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Regeste

ENFANT NÉ HORS MARIAGE, OBLIGATION D'ENTRETIEN, CONTRIBUTION DE
PRISE EN CHARGE, INVALIDITÉ{INFIRMITÉ}, RELATIONS PERSONNELLES,
ATTRACTION DE COMPÉTENCE, DÉCISION DE RENVOI | 273 al. 1 CC, 274 al. 2
CC, 285 CC, 298b al. 3 CC

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance rendues en
application du CPC (Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008 ; RS 272) dans
les affaires non patrimoniales et dans les affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au
dernier état des conclusions devant l’autorité inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308
al. 1 let. a et al. 2 CPC). Lorsqu’une action présente à la fois des conclusions patrimoniales
et non patrimoniales, celles-ci peuvent être portées avec celles-là devant la cour d’appel
indépendamment de leur valeur litigieuse (cf., pour l’art. 74 LTF, TF 5A_69/2011 du 27
février 2012 consid. 1.2). L’appel, écrit et motivé, doit être introduit dans les trente jours à
compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59
al. 2 let. a CPC) contre une décision finale portant sur des conclusions principalement non
pécuniaires, l’appel dirigé contre le jugement du 6 novembre 2019 est recevable.

E. 2.1
Les décisions rendues par une justice de paix en sa qualité d’autorité de protection de
l’enfant, ou par le juge de paix en sa qualité de président de cette autorité, peuvent faire
l’objet du recours prévu par l’art. 450 CC, par renvoi de l’art. 314 al. 1 CC. Dans le canton
de Vaud, ce recours doit être porté devant la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal
(cf. art. 8 LVPAE [Loi d’application du droit fédéral de la protection de l’adulte et de
l’enfant du 29 mai 2012 ; BLV 211.255]). Les décisions sur mesures provisionnelles
rendues par le juge de paix (art. 5 let. j LVPAE) peuvent faire l’objet de ce recours en vertu
de l’art. 445 al. 3 CC. Ainsi, la Cour de céans n’est pas compétente pour statuer sur un
recours interjeté contre une ordonnance de mesures provisionnelles rendue par un juge de
paix en sa qualité de président de l’autorité de protection de l’enfant. Il appartient en
principe exclusivement à la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal de statuer sur un
tel recours.

E. 2.2



Aux termes de l’art. 127 al. 1 CPC, lorsque des actions connexes sont pendantes devant des
tribunaux différents, tout tribunal saisi ultérieurement peut transmettre l’action au tribunal
saisi en premier lieu, avec l’accord de celui-ci. Rien ne s’oppose à ce que cette disposition,
qui régit les actions civiles soumises au CPC, soit, dans des cas très exceptionnels,
appliquée par analogie à un appel au sens de l’art. 308 CPC et à un recours au sens de l’art.
450 CC.

E. 2.3
Dans le cas présent, le jugement attaqué par la voie de l’appel et l’ordonnance de mesures
provisionnelles attaquée par la voie du recours portent sur le même objet, soit notamment
sur la réglementation des relations personnelles d’R.________ avec l’enfant S.________.
Par son arrêt du 15 mai 2020, la Chambre des curatelles s’est dessaisie du recours formé par
D.________ en faveur de la Cour de céans, qui avait été saisie avant elle. Vu l’urgence des
décisions à rendre, il sied d’accepter, à titre très exceptionnel, ce renvoi pour cause de
connexité et d’examiner le recours en lieu et place de la Chambre des curatelles.

E. 2.4
Le recours au sens de l’art. 450 CC peut être formé par toutes les personnes parties à la
procédure, les proches de la personne concernée et les personnes qui ont un intérêt juridique
à l’annulation ou à la modification de la décision attaquée (art. 450 al. 2 CC). Le recours
doit être motivé et interjeté par écrit (art. 450 al. 3 CC), les exigences de motivation ne
devant cependant pas être trop élevées (Droese/Steck, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch
I, 6 e éd., Bâle 2018, n. 42 ad art. 450 CC, p. 2825). En l’espèce, interjeté en temps utile et
en bonne et due forme par la mère de l’enfant mineure concernée, le recours dirigé contre
l’ordonnance de mesures provisionnelles rendue le 24 avril 2020 par la juge de paix est
recevable. Recours de D.________

E. 3.1
Le recours tend en substance à la réforme de l’ordonnance attaquée, en ce sens que des
mesures provisoires de protection de l’enfant S.________ soient prises dans le cadre de
l’enquête en limitation de l’autorité parentale ouverte par la Justice de paix. D.________
fonde les conclusions de son recours sur les soupçons d’actes d’ordre sexuel qui font l’objet
de l’instruction pénale ouverte contre R.________. Elle fait valoir qu’il serait pour le moins
prématuré pour le SPJ, puis pour la juge de paix, d’écarter ces soupçons en l’état et que la
décision attaquée serait dès lors inappropriée en ce qu’elle rétablit le droit de visite usuel
accordé par le président. Elle fait aussi grief à la juge de paix de ne pas l’avoir entendue en
audience avant de statuer, ce qui constituerait une violation de son droit d’être entendue.

E. 3.2
L’autorité de protection de l’enfant doit vérifier d’office si elle est compétente (art. 444 al. 1
CC par renvoi de l’art. 314 al. 1 CC). L’autorité de recours disposant d’un plein pouvoir
d’examen s’agissant de la violation du droit (Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische
Zivilprozessordnung, 3 e éd., Bâle 2017, n. 26 ad art. 319 CPC), elle peut relever d’office
l’incompétence de l’autorité de protection qui a rendu la décision attaquée, à condition de
respecter le droit d’être entendu des parties. Dans le cas présent, l’attention des parties a été
attirée sur la question de la compétence par l’arrêt de la Chambre des curatelles du 15 mai
2020. R.________ a pu déposer une réponse sur le recours après cet arrêt et D.________ a
été expressément invitée à se déterminer sur la compétence après le dépôt de cette réponse.
Toutes les conditions sont donc remplies pour examiner si la juge de paix était compétente



pour rendre la décision attaquée.

E. 3.3
Selon l’art. 298a al. 1 CC, si la mère n’est pas mariée avec le père et que le père reconnaît
l’enfant, ou si le lien de filiation est constaté par décision de justice et que l’autorité
parentale conjointe n’est pas encore instituée au moment de la décision de justice, les
parents obtiennent l’autorité parentale conjointe sur la base d’une déclaration commune.
Conformément à l’art. 298b al. 1 CC, lorsqu’un parent refuse de déposer une déclaration
commune, l’autre parent peut s’adresser à l’autorité de protection de l’enfant du lieu de
domicile de l’enfant. L’al. 2 de la même disposition prévoit que l’autorité de protection de
l’enfant institue l’autorité parentale conjointe à moins que le bien de l’enfant ne commande
que la mère reste seule détentrice de l’autorité parentale ou que cette dernière soit attribuée
exclusivement au père. À teneur de l’art. 298b al. 3 CC, lorsqu’elle statue sur l’autorité
parentale, l’autorité de protection de l’enfant règle également les autres points litigieux (1 re
phrase) ; l’action alimentaire, à intenter devant le juge compétent, est réservée (1 er membre
de la 2 e phrase) ; dans ce cas, le juge statue aussi sur l’autorité parentale et sur les autres
points concernant le sort des enfants (2 e membre de la 2 e phrase). Au sens de cette toute
dernière partie de la disposition légale, les autres points concernant le sort des enfants
comprennent notamment les mesures de protection. Il s’ensuit que l’autorité de protection
de l’enfant n’est pas compétente pour ordonner des mesures de protection lorsque le juge
civil est saisi d’une action en fixation des contributions d’entretien et des responsabilités
parentales. Dans ce cas, l’autorité de protection à laquelle est adressé un signalement doit
transmettre celui-ci au juge comme objet de sa compétence (ATF 145 III 436 consid. 4).
Cette répartition des compétences a pour but de prévenir tout risque de décisions
contradictoires, en empêchant que le juge civil et l’autorité de protection de l’enfant se
trouvent simultanément saisis du sort d’un même enfant.

E. 3.4
En vertu de l’adage lata sententia iudex desinit esse iudex , le juge est dessaisi de la cause à
partir du moment où il a rendu son jugement. Sous réserve de diverses exceptions, il voit
alors sa compétence s’éteindre relativement à la cause jugée (ATF 139 III 120 ; Hohl,
Procédure civile, tome I, 2 e éd., Berne 2010, n. 2275). A contrario , il reste saisi tant qu’il
n’a pas expédié pour notification aux parties une décision qui mette fin à l’instance. Il
s’ensuit que, même s’il a déjà entendu les plaidoiries finales et gardé la cause à juger, le
tribunal de première instance reste compétent pour ordonner des mesures provisionnelles
sur la base de faits survenus ou découverts après les plaidoiries finales, tant qu’il n’a pas
notifié son jugement. Les faits nouveaux justifiant les nouvelles mesures provisionnelles
pourront être pris en considération au fond dans le cadre de l’appel (cf. CACI 8 décembre
2017/570 consid. 2.3).

E. 3.5
Selon le principe de la perpetuatio fori ou perpetuatio competentiae , si le juge saisi était
compétent au début de la litispendance, il le reste même si l’une des circonstances qui
fondaient sa compétence change avant qu’il ait statué (ATF 129 III 404 consid. 4.3 et 4.4).

E. 3.6
Lorsque la juge de paix – autorité de protection de l’enfant – a été saisie par le SPJ, le 2 août
2019, du signalement du 12 avril 2019, le président, qui était alors saisi de l’action en
fixation des contributions d’entretien et des droits parentaux, avait certes déjà entendu les



plaidoiries finales et gardé la cause à juger, mais n’avait pas encore rendu son jugement. Il
était dès lors seul compétent pour ordonner, s’il y avait lieu, des mesures de protection en
faveur de l’enfant. C’est ainsi à bon droit que la juge de paix lui a transmis le signalement
comme objet de sa compétence. Certes, le président a ensuite rendu son jugement, sans
avoir statué sur les suites qu’il y avait lieu de donner au signalement du point de vue de la
protection de l’enfant. Cependant, conformément au principe de la perpetuatio
competentiae , la compétence du président pour statuer sur cette question n’a pas pris fin
avec la notification du jugement du 6 novembre 2019. Après cette date, il appartenait
toujours au président d’instruire sur la nécessité de prendre des mesures provisionnelles et,
s’il y avait lieu, d’en ordonner pour la durée de la litispendance – étant rappelé que celle-ci
ne prend fin qu’avec l’entrée en force du jugement final, soit à l’épuisement des voies de
recours ordinaires. Même après l’envoi du jugement du 6 novembre 2019 pour notification
aux parties, la juge de paix n’était toujours pas compétente pour ouvrir une enquête en
limitation de l’autorité parentale, ni pour prendre des mesures provisoires. Il s’ensuit que les
mesures superprovisionnelles du 20 décembre 2019, ordonnées en violation des règles de
compétence, devaient de toute manière être rapportées, sans qu’il soit nécessaire d’entendre
des témoins, ni même, contrairement à ce que soutient D.________, d’entendre les parties
en audience. Aussi, le recours, qui tend à la réforme de l’ordonnance du 24 avril 2020 en ce
sens que des mesures provisionnelles soient ordonnées dans le cadre de l’enquête ouverte
devant la Justice de paix, doit être rejeté. Révoquant l’ordonnance de mesures
superprovisionnelles par laquelle la juge de paix avait suspendu le droit de visite
d’R.________, l’ordonnance du 24 avril 2020 doit être confirmée par substitution de motifs,
le motif d’annulation des mesures superprovisionnelles retenu par la Cour de céans étant
l’incompétence de la Justice de paix pour prendre des mesures de protection sur la base du
signalement du 12 avril 2019.

E. 4.1
Il n’y a pas lieu de statuer à nouveau sur les frais – soit les frais judiciaires et les dépens (art.
95 al. 1 CPC) – de la procédure de première instance, que l’ordonnance du 24 avril 2020
renvoie à la décision finale. Il appartiendra à la Justice de paix de régler cette question
lorsqu’elle clôturera formellement son enquête. L’ordonnance du 24 avril 2020 peut ainsi
être intégralement confirmée.

E. 4.2
La Chambre des curatelles a déjà statué sur les frais judiciaires de son arrêt, ainsi que sur les
dépens de la procédure de recours jusqu’au 15 mai 2020, date à laquelle cet arrêt a été
rendu. Il n’y a pas lieu de percevoir un émolument de décision supplémentaire pour la
décision rendue par la Cour de céans sur le recours. Pour le dépôt de sa réponse sur le
recours, après l’arrêt du 15 mai 2020, R.________, qui obtient entièrement gain de cause vu
l’issue du recours, a droit à de pleins dépens, qu’il convient de fixer à 500 francs. Appel de
D.________

E. 4.3
et les références citées). Les opérations intitulées « Page adresse Me Rossier », « Page
adresse à Me Rossier » et « Lettre page adresse à Me Rossier », comptabilisées les 22 juin
ainsi que les 23 et 27 juillet 2020 pour un total de 21 minutes, ne seront pas non plus
indemnisées dès lors qu’il s’agit de simples envois de transmission relevant aussi d’un
travail de secrétariat (Juge délégué CACI 2 octobre 2017/437 consid. 7.1 ; CREC 18 août



2017/310 consid. 5.3 ; CREC 14 septembre 2015/332 consid. 3.2 ; CREC 3 septembre
2014/312 consid. 3c). Par ailleurs, le temps consacré aux septante-cinq opérations en lien
avec les relations avec le client (entretiens téléphoniques, lettres, lectures d’écrits de
celui-ci), pour un total de 16 heures et 48 minutes, ne se justifie pas au stade de la procédure
d’appel, sauf à constituer un soutien moral qui n’a pas à être couvert par l’assistance
judiciaire (ATF 109 la 107 consid. 3b ; TF 5A_82/2018 du 15 juin 2018 consid. 6.2.2 ; TF
5P.462/2002 du 30 janvier 2003 consid. 2.3 ; CREC 25 janvier 2013/29 consid. 4a, publié
in JdT 2013 II 35 ss). Il convient ainsi de tenir compte pour ces opérations d’une durée
adéquate de 6 heures au total. En définitive, on retiendra un temps admissible consacré à la
procédure d’appel de 27 heures et 27 minutes (42h21 - 0h15 - 2h42 - 0h48 - 0h21 - 10h48).
Il s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité d’office de Me Chappaz pour les
opérations de la procédure d’appel doit être fixée à 4'941 fr., montant auquel s’ajoutent les
débours par 98 fr. 85 (2% de 4'941 fr.) et la TVA sur le tout par 388 fr. 10, soit à 5'427 fr. 95
au total. 10.4 Les parties, bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont, dans la mesure de
l’art. 123 CPC, tenues au remboursement de la part des frais judiciaires mise à leur charge
et de l’indemnité de leur conseil d’office respectif provisoirement laissées à la charge de
l’Etat.

E. 5.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC
(Jeandin, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd., Bâle 2019, nn. 2 ss ad
art. 310 CPC). Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves
administrées en première instance (Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC). L’appelant est
toutefois tenu de motiver son appel (art. 311 al. 1 CPC), c'est-à-dire de tenter de démontrer
dans son mémoire le caractère erroné de la motivation attaquée. Pour satisfaire à cette
exigence, il ne lui suffit pas de renvoyer aux moyens soulevés en première instance, ni de se
livrer à des critiques toutes générales de la décision attaquée. Sa motivation doit être
suffisamment explicite pour que la cour d'appel puisse la comprendre aisément, ce qui
suppose une désignation précise des passages de la décision que l’appelant attaque et des
pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 Ill 374 consid. 4.3.1 et les
références citées). La cour d’appel n'est dès lors pas tenue d'examiner, comme le ferait une
autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui se posent si elles ne sont
pas remises en cause devant elle, ni de vérifier que tout l'état de fait retenu par le premier
juge est exact et complet, si seuls certains points de fait sont contestés devant elle (ATF 142
III 413 consid. 2.2.4 ; CACI 2 juillet 2015/608 consid. 2 ; CACI 1 er février 2012/57
consid. 2a).

E. 5.2
En vertu de l'art. 296 al. 1 CPC, la maxime inquisitoire illimitée s'applique lorsque le juge
est saisi de questions relatives aux enfants dans les affaires de droit de la famille. Selon la
jurisprudence, le juge a le devoir d'éclaircir les faits et de prendre en considération d'office
tous les éléments qui peuvent être importants pour rendre une décision conforme à l'intérêt
de l'enfant, même si ce sont les parties qui, en premier lieu, lui soumettent les faits
déterminants et les offres de preuves. Il n'est lié ni par les faits allégués, ni par les faits
admis, ni par les moyens de preuve invoqués par les parties ; il ordonne d'office l'admi-



nistration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à établir les faits pertinents.
Cette obligation du juge d'établir d'office les faits n'est cependant pas sans limite. La
maxime inquisitoire ne dispense pas, en effet, les parties de collaborer activement à la
procédure et d'étayer leurs propres thèses ; il leur incombe de renseigner le juge sur les faits
de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (ATF 140 III  485 consid.
3.3 ; ATF 128 III 411 consid. 3.2.1 ; TF 5A_635/2018 du 14 janvier 2019 consid. 5.3 ; TF
5A_760/2016 du 5 septembre 2017 consid. 4.1 ; TF 5A_565/2016 du 16 février 2017
consid. 4.1.2 ; TF 5A_ 877/2013 du 10 février 2014 consid. 4.1.2 ; TF 5A_229/2013 du 25
septembre 2013 consid. 4.1 ; TF 5A_930/2012 du 16 mai 2013 consid. 3.3.3). L'art. 296 al.
3 CPC – aussi applicable en appel (ATF 137 III 617 consid. 4.5.2 JdT 2014 II 187 ; TF
5A_106/2019 du 16 mars 2020 consid. 5.5) – impose la maxime d'office pour les questions
relatives aux enfants (TF 5A_608/2014 du 16 décembre 2014 consid. 4.2.1 ; TF
5A_194/2012 du 8 mai 2012 consid. 4.2). Dans ce cadre, le juge ordonne les mesures
nécessaires sans être lié par les conclusions des parties et même en l'absence de conclusions
(ATF 128 III 411 consid. 3.1 et les références citées).

E. 5.3
Aux termes de l’art. 318 al. 1 let. c ch. 2 CPC, l’instance d’appel peut renvoyer la cause à la
première instance lorsque l’état de fait doit être complété sur des points essentiels. Dans ce
cas de figure, la juridiction de première instance rendra une nouvelle décision, mais
demeurera liée par les considérants de l’arrêt lui ayant renvoyé la cause (CACI 8 décembre
2017/570 consid. 3.3 ; Jeandin, op. cit., n. 4 ad art. 318 CPC).

E. 6.1
Dans son appel, D.________ (ci-après : l’appelante) conteste en premier lieu la fixation des
contributions dues par R.________ (ci-après : l’intimé) pour l’entretien de sa fille
S.________. Aucune des parties ne remet en cause le principe même d’une modification
des contributions d’entretien arrêtées par la convention des 13 et 15 avril 2016.

E. 6.2.1
Une fois fixées par un jugement entré en force, les contributions dues à un enfant pour son
entretien ne peuvent être modifiées qu’aux conditions prévues à l’art. 286 CC. La
modification de la contribution à l’entretien de l’enfant suppose dès lors que des faits
nouveaux importants et durables surviennent, qui commandent une réglementation
différente. La procédure de modification n’a en effet pas pour but de corriger le premier
jugement, mais de l’adapter aux circonstances nouvelles intervenant chez les parents ou
l’enfant. Le moment déterminant pour apprécier si des circonstances nouvelles se sont
produites est la date du dépôt de la demande de modification (ATF 137 III 604 consid.
4.1.1). Lorsqu’il admet que les conditions susmentionnées sont remplies, le juge doit alors
fixer à nouveau la contribution d’entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en
compte pour le calcul dans le jugement précédent (ATF 137 III 604 consid. 4.1.2). Les
contributions d’entretien fixées par convention peuvent aussi être modifiées, à moins
qu’une telle modification n’ait été exclue avec l’approbation de l’autorité tutélaire de
surveillance (art. 287 al. 2 CC). Si les parties ne parviennent pas à s’entendre, la
contribution fixée par une convention d’entretien doit alors être modifiée par la voie
judiciaire. Le changement de circonstances non initialement prévu peut donner lieu à
réduction ou suppression de la contribution d’entretien, à condition qu’il soit notable.
Entrent notamment en considération la maladie ou l’invalidité du débiteur de la



contribution. De simples diminutions passagères dans la capacité de gain du débiteur ne
suffisent en principe pas à justifier une modification de la contribution
(Fountoulakis/Breitschmid, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, 6 e éd., Bâle 2018, n. 12
ss ad art. 286 CC et n. 17 ad art. 287 CC ; Hegnauer, Droit suisse de la filiation, 4 e éd.,
Berne 1998, pp. 146-147 ; Stettler, Das Kindesrecht, Schweizerisches Privatrecht III/2, Bâle
1992, pp. 353-355).

E. 6.2.2
Selon l’art. 52 CPC, quiconque participe à la procédure doit se conformer aux règles de la
bonne foi. Lorsqu’une partie adopte un comportement contradictoire, en soutenant
successivement en procédure deux points de vue inconciliables de manière à empêcher le
déroulement de la procédure sur le fond (cf. TF 4A_590/2016 du 26 janvier 2017 consid.
2.1) ou à rendre inutiles de longs procédés qu’elle a laissé l’autre partie entreprendre, voire
qu’elle a elle-même provoqués, son comportement est un abus manifeste de droit qui ne
mérite aucune protection.

E. 6.3
Dans le cas présent, la pension due par l’intimé pour l’entretien de sa fille S.________ a été
fixée par une convention des 13 et 15 avril 2016, approuvée par la Justice de paix le 10 mai
2016. À l’appui de sa demande de modification du 6 février 2018, l’intimé a fait valoir qu’il
travaillait au service de X.________ Sàrl, pour un salaire mensuel net de 4'457 fr. depuis le
1 er août 2017, alors qu’au moment où il avait signé la convention, il émargeait à
l’assurance chômage. L’existence d’un changement de fait notable au sens de l’art. 286 CC,
au moment du dépôt de la demande, est dès lors des plus douteuses. Toutefois, dans sa
réponse du 2 mai 2018, l’appelante ne s’est pas opposée au principe d’une nouvelle
fixation, en prenant elle-même des conclusions reconventionnelles tendant à ce que le
montant des contributions mensuelles d’entretien dues par le père soit augmenté à 1'687 fr.
45. Le premier juge est entré en matière, sans s’attirer le moindre grief des parties en
deuxième instance sur ce point, et il a procédé à une nouvelle fixation des contributions.
Certes, le fait qu’aucune des parties ne soulève de moyen contre l’entrée en matière du
premier juge sur leurs conclusions respectives en modification n’interdit pas à la Cour de
céans de relever d’office cette violation du droit. Mais il convient de tenir compte de
l’économie de la procédure. La règle selon laquelle il n’y a lieu de procéder à une nouvelle
fixation des contributions d’entretien que si les faits nouveaux invoqués existaient déjà au
moment du dépôt de la requête a pour but d’obliger les parties à attendre d’avoir de justes
motifs avant de procéder. Elle vise notamment à faire respecter l’autorité de chose jugée
attachée à la décision qui fixe les contributions dont la modification est demandée. Ce but
est atteint si le juge saisi d’une demande de modification relève rapidement que les
conditions d’une modification ne sont pas remplies – soit dans le cadre d’un jugement
limité au principe de la modification (art. 125 let. a CPC), soit dans un jugement final rendu
après une instruction simple et rapide. En revanche, le but de la règle n’est de toute manière
pas atteint, ou à tout le moins très imparfaitement atteint, si la demande de modification
donne lieu à une instruction portant sur tous les détails de la situation des parties avant que
la réalisation des conditions d’une modification soit examinée. Dans ce dernier cas, si
l’instruction menée a révélé des changements postérieurs au dépôt de la demande et si
aucune des parties ne refuse le principe d’une nouvelle fixation, il peut alors apparaître
disproportionné de débouter les parties et de les renvoyer à faire valoir les changements
ainsi établis dans une nouvelle procédure ; une entrée en matière n’est pas totalement exclue



dans une telle situation (cf. ATF 120 II 285 consid. 4b). C’est pourquoi, compte tenu du but
de la règle rappelée ci-dessus et en vertu du principe de la bonne foi en procédure, ancré à
l’art. 52 CPC, il convient en l’espèce, après plus de deux années d’instruction détaillée et en
l’absence de grief des parties sur le principe d’une modification, de revoir la nouvelle
fixation à laquelle a procédé le premier juge, abstraction faite des conditions auxquelles la
modification est normalement subordonnée.

E. 7.1.1
La contribution d'entretien en faveur de l'enfant doit être arrêtée conformément aux
principes dégagés de l'art. 285 CC. La teneur de l'alinéa 1 de cette disposition, soit les
critères permettant de déterminer l'étendue de la contribution d'entretien, correspond pour
l'essentiel au droit en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016, étant précisé que la garde ne sert
plus de critère de répartition des prestations d'entretien entre les parents. La contribution
d'entretien sera calculée en fonction de toutes les prestations fournies par chaque parent,
qu’il ait ou non la garde. Les critères à prendre en compte pour calculer la contribution
d'entretien s'appuient toujours sur les besoins de l'enfant et sur la situation et les ressources
de ses père et mère. Les éventuels revenus et autres ressources dont l'enfant dispose sont
également pris en considération dans le calcul (cf. art. 276 al. 3 CC). Il n'y a pas de méthode
spécifique pour le calcul, ni de priorisation des critères (Message concernant la révision du
code civil suisse [Entretien de l'enfant] du 29 novembre 2013, FF 2014 511 [cité ci-après :
Message], spéc. p. 556). Le point de départ pour le calcul des coûts effectifs de l’enfant est
son besoin, qui doit correspondre à la capacité contributive des parents. Sont prises en
compte les positions déterminantes pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites.
De ces coûts directs, on doit déduire les ressources de l’enfant, à savoir les allocations
familiales et de formation, les rentes des assurances sociales pour enfants, ainsi que
d'éventuels revenus de l'enfant (TF 5A_743/2017 du 22 mai 2019 consid. 5.2.3, publié in
FamPra.ch 2019 p. 1000). L'art. 285 al. 2 CC prévoit désormais que la contribution
d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers. Aux
coûts directs générés par l'enfant, toujours pris en compte lors de la détermination des frais
nécessaires à son entretien, viennent donc désormais s'ajouter les coûts indirects de sa prise
en charge. En effet, la prise en charge de l'enfant ne se traduit pas seulement par des
prestations en nature ; elle comprend aussi les dépenses que ces prestations induisent. La
prise en charge de l'enfant implique de garantir, économiquement parlant, que le parent qui
l'assure puisse subvenir à ses propres besoins tout en s'occupant de l'enfant. Cela signifie
que la contribution de prise en charge doit inclure en principe les frais de subsistance dudit
parent, dans l'intérêt de l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7 et les références citées). En
d'autres termes, la contribution de prise en charge correspond aux frais (indirects) que
supporte un parent en raison du temps qu'il dédie à l'enfant en lieu et place d'exercer une
activité lucrative qui lui permettrait de subvenir à ses besoins (ATF 144 III 481 consid. 4.3,
JdT 2019 II 179). Dans le cadre du nouveau droit, la jurisprudence et la doctrine préconisent
de procéder d'abord au calcul des coûts directs de l'enfant, puis de déterminer le minimum
vital du parent gardien. Si ce parent accuse un déficit, celui-ci devra être réparti entre les
enfants et constituera la contribution de prise en charge. L'addition des coûts directs de
l'enfant et de la contribution de prise en charge constituera le montant dû au titre de
contribution d'entretien pour l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.2 et 7.1.3 et les
références citées).

E. 7.1.2



Aux termes de l’art. 285a al. 2 CC, les rentes d’assurances sociales et les autres prestations
destinées à l’entretien de l’enfant qui reviennent à la personne tenue de pourvoir à son
entretien doivent être payées en sus de la contribution d’entretien, sauf décision contraire du
juge. Il s’agit notamment des rentes pour enfants selon l’art. 35 LAI (Loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 ; RS 831.20), l’art. 22 ter LAVS (Loi fédérale sur
l’assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 ; RS 831.10), ainsi que les art. 17
et 25 LPP (Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle, vieillesse et survivants du 25 juin
1982 ; RS 831.40). Affectées exclusivement à l’entretien de l’enfant, les prestations visées
par l’art. 285a al. 2 CC ne sont pas prises en compte dans le calcul du revenu du parent qui
les reçoit, mais sont retranchées du coût d’entretien de l’enfant. Cette disposition prescrit
principalement au tribunal compétent en matière de divorce de déduire préalablement, lors
de la fixation de la contribution d’entretien, ces prestations sociales (ATF 137 III 59 consid.
4.2.3, JdT 2011 II 359, SJ 2011 I 221 ; ATF 128 III 305 consid. 4b ; TF 5A_372/2016 du 18
novembre 2016 consid. 5.1.1 ; TF 5A_892/2013 du 29 juillet 2014 consid. 4.4.3 ; CACI 24
juin 2019/346 consid. 3.1). Après déduction desdites prestations, les besoins non couverts
de l’enfant doivent être répartis entre les père et mère en fonction de leur capacité
contributive respective (TF 5A_186/2012 du 28 juin 2012 consid. 6.2.1 ; TF 5C.127/2003
du 15 octobre 2003 consid. 4.1.2). Ces rentes sont destinées à compenser une diminution de
la capacité économique du parent devenu invalide – débiteur d'une contribution d'entretien à
l’égard du mineur – et à alléger son devoir d’entretien, et non pas à enrichir le bénéficiaire
de l’entretien (TF 5A_372/2016 consid. 5.2). Dans un arrêt publié dans la RJN (Recueil de
jurisprudence neuchâteloise) 2019, p. 159 ss, contre lequel le recours a été déclaré
irrecevable par le Tribunal fédéral (TF 5A_525/2019 du 27 septembre 2019), la Cour
d’appel civile du Canton de Neuchâtel s’est penchée sur la nature des rentes d’assurances
sociales versées à l’assuré pour l’entretien de ses enfants, afin d’examiner le sort d’un
éventuel solde résultant de rentes pour enfants lorsque celles-ci dépassent l’entretien
convenable de ces derniers. Se basant sur un arrêt du Tribunal fédéral (ATF 136 V 313
consid. 5.3.4), elle a considéré que le but assigné à la prévoyance (premier et deuxième
piliers) était de réparer, principalement sous la forme du versement d’une rente, les
conséquences économiques et financières résultant de la réalisation du risque assuré
(vieillesse, décès ou invalidité) en permettant à la personne assurée de maintenir son niveau
de vie approprié. Il a été retenu que de par sa nature, la rente versée revêtait un caractère
indemnitaire, que le fait que la personne assurée ne puisse plus assurer l’entretien
convenable de sa famille ne constituait qu’une partie du dommage global qu’elle subissait
en raison de la survenance du risque assuré, que la rente complémentaire pour enfant avait
donc pour but d’augmenter la rente de vieillesse ou d’invalidité à laquelle la personne
assurée pouvait prétendre et, partant, de compenser les éléments du revenu perdus à la suite
de la survenance du risque assuré et destinés à l’entretien convenable de la famille et que
nonobstant le texte de la loi, la rente principale et la rente complémentaire pour enfant
n’étaient que deux éléments d’une même prestation, à savoir la rente de vieillesse ou
d’invalidité (principe d’assurance). L’instance cantonale neuchâteloise a ainsi rejeté
l’argumentation de l’intimée à l’appel, selon laquelle les rentes d’assurances sociales
devaient, sur le principe et sans autre considération, intégralement revenir aux enfants, et
n’a pas adopté la motivation du premier juge qui considérait que même si le cumul des
rentes AI et LPP, ainsi que des allocations familiales, excédait les coûts d’entretien des
enfants, le solde devait leur être versé pour qu’ils conservent le niveau de vie garanti par
leurs parents avant la séparation et l’invalidité de leur père. Pour cette autorité, cela aurait



pour conséquence – potentielle – de désavantager l’assuré, qui, s’il n’avait pas été invalide,
se serait acquitté de contributions d’entretien plus faibles (calquées sur l’entretien
convenable de l’enfant). Elle a dès lors conclu qu’il n’y avait pas lieu d’affecter l’entièreté
du solde des rentes à l’entretien des enfants des parties. Dans un arrêt du 22 septembre
2020, la Cour de céans a également considéré qu’il ne se justifiait pas d’affecter la totalité
des rentes d’assurances sociales servies au parent gardien pour l’entretien de l’enfant car,
dans le cas de l’espèce, les rentes étaient supérieures au montant de l’entretien convenable
l’enfant et cela aurait eu pour conséquence que seul le parent gardien contribue
financièrement à l’entretien de l’enfant, alors qu’il offrait également des prestations en
nature, en relevant que le budget du parent non gardien présentait un disponible qui lui
permettait de contribuer, dans une certaine mesure, à l’entretien de l’enfant (CACI 22
septembre 2020/407 consid. 7.2.1).

E. 7.1.3
Selon la jurisprudence, le juge fixe les contributions d'entretien du droit de la famille en se
fondant, en principe, sur le revenu effectif des parties ; il peut toutefois s'en écarter et retenir
un revenu hypothétique supérieur, pour autant qu'une augmentation correspondante de
revenu soit effectivement possible et qu'elle puisse raisonnablement être exigée (ATF 143
III 233 consid. 3.2 ; ATF 128 III 4 consid. 4 et les références citées, JdT 2002 I 294 ; TF
5A_736/2008 du 30 mars 2009 consid. 4). Le juge peut ainsi prendre en considération,
selon les circonstances, ce que les parties pourraient gagner si elles faisaient preuve de
bonne volonté ou fournissaient l'effort que l'on peut raisonnablement exiger d'elles (de
Weck-Immelé, Commentaire pratique, Droit matrimonial, Fond et procédure,
Bohnet/Guillod [édit.], Bâle 2016, n. 68 ad art. 176 CC). Les principes relatifs au revenu
hypothétique valent tant pour le débiteur que pour le créancier d'entretien ; un revenu
hypothétique peut en effet aussi être imputé au créancier d'entretien (TF 5A_838/2009 du 6
mai 2010, publié in FamPra.ch 2010 n. 45 p. 669 ; TF 5P.63/2006 du 3 mai 2006 consid.
3.2). Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner
successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit examiner s'il peut être
raisonnablement exigé de la personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative ou
augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il
s'agit d'une question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de
dire, de manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir un revenu
supérieur en travaillant ; il doit préciser le type d'activité professionnelle que cette personne
peut raisonnablement devoir accomplir. Ensuite, il doit examiner si la personne a la
possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir,
compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ;
il s'agit là d'une question de fait (ATF 137 III 118 consid. 2.3 ; TF 5A_235/2016 du 15 août
2016 consid. 4.1 ; TF 5A_154/2016 du 19 mai 2016 consid. 5.1 et les références citées).
Pour arrêter le montant du salaire, le juge peut éventuellement se baser sur l'enquête suisse
sur la structure des salaires, réalisée par l'Office fédéral de la statistique
(http://www.lohnrechner.bfs.admin.ch/Pages/SalariumWizard.aspx?lang=fr), ou sur
d'autres sources, comme des conventions collectives de travail (ATF 137 III 118 consid.
3.2, JdT 2011 II 486; TF 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1 non publié aux
ATF 137 III 604; TF 5A_860/2011 du 11 juin 2012 consid. 4.1 ; TF 5A_933/2015 du 23
février 2016 consid. 6.1 ; TF 5A_782/2016 du 31 mai 2017 consid. 5.3 ; Philipp
Mühlhauser, Das Lohnbuch 2014, Mindestlöhne sowie orts- und berufübliche Löhne in der
Schweiz, Zurich 2014), pour autant qu'ils soient pertinents par rapport aux circonstances



d'espèce (TF 5A_112/2013 du 25 mars 2013 consid. 4.1.3).

E. 7.1.4
Le revenu d'un indépendant est constitué par son bénéfice net, à savoir la différence entre
les produits et les charges. En cas de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il
convient de tenir compte, en général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années.
A cet égard, la jurisprudence préconise de prendre en considération comme revenu effectif
le bénéfice net moyen du compte d'exploitation des trois ou quatre dernières années. Plus
les fluctuations de revenus sont importantes et les données fournies par l'intéressé sont
incertaines, plus la période de comparaison doit être longue. Dans certaines circonstances, il
peut être fait abstraction des bilans présentant des situations comptables exceptionnelles, à
savoir des bilans attestant de résultats particulièrement bons ou spécialement mauvais. Par
ailleurs, lorsque les revenus diminuent ou augmentent de manière constante, le gain de
l'année précédente est considéré comme le revenu décisif (TF 5A_24/2018 du 21 septembre
2018 consid. 4.1 ; TF 5A_424/2014 du 15 décembre 2014 consid. 2.1 ; TF 5A_246/2009 du
22 mars 2010 consid. 3.1, publié in FamPra.ch 2010 678 et les références citées). Ce n'est
que lorsque les allégations sur le montant des revenus ne sont pas vraisemblables et que les
pièces produites ne sont pas convaincantes – comme par exemple lorsque les comptes de
résultat manquent – qu'il convient de se fonder sur le niveau de vie des époux durant la vie
commune. Les prélèvements privés constituent alors un indice permettant de déterminer ce
train de vie (TF 5A_384/2014 du 15 décembre 2014 consid. 2.1 ; TF 5A_ 396/2013 du 26
février 2014 consid. 3.2.2 ; TF 5A_259/2012 du 14 novembre 2012 consid. 4.2, publié in SJ
2013 I 451 ; TF 5A_246/2009 du 22 mars 2010 consid. 3.1, publié in FamPra.ch 2010
p. 678). La détermination du revenu d'un indépendant peut en conséquence se faire en
référence soit au bénéfice net, soit aux prélèvements privés, ces deux critères étant toutefois
exclusifs l'un de l'autre : l'on ne peut ainsi conclure que le revenu d'un indépendant est
constitué de son bénéfice net, additionné à ses prélèvements privés (TF 5A_676/2019 du 12
mars 2020 consid. 3.2 ; TF 5A_24/2018 du 21 septembre 2018 consid. 4.1 ; TF
5A_544/2014 du 17 septembre 2014 consid. 4.1 ; TF 5A_396/2013 du 26 février 2014
consid.3.2.3).

E. 7.2
Les griefs de l’appelante concernent d’abord la capacité contributive de l’intimé.

E. 7.2.1
En premier lieu, l’appelante soutient que la base mensuelle qui aurait dû être prise en
considération pour le calcul du minimum vital de l’intimé – 1'200 fr. selon le jugement
attaqué – devrait être de 850 fr. et que la charge de loyer de celui-ci devrait être divisée par
deux, l’intéressé s’étant marié en mai 2019 et ayant probablement vécu en concubinage
avec sa future épouse auparavant. L’intimé ne conteste pas s’être marié en mai 2019, avec
une ressortissante [...] venue le rejoindre en Suisse en janvier 2020, et admet qu’à compter
du 1 er février 2020, la base de son minimum vital soit arrêtée à 850 fr. par mois et que sa
charge de loyer soit divisée par deux. L’attestation de domicile produite par l’intimé indique
que l’épouse de celui-ci est inscrite au contrôle des habitants de la Commune de
F.________ depuis le 30 janvier 2020. Il est ainsi établi que l’intimé cohabite avec son
épouse depuis fin janvier 2020 ; il n’est en revanche pas établi que l’épouse de l’intimé ait
cohabité avec lui avant cette date. Le grief de l’appelante est dès lors fondé dans la mesure
où il est admis par l’intimé. Pour le surplus, faute de domicile commun de l’intimé et de son



épouse avant le 1 er février 2020, il n’est pas fondé. L’état de fait du jugement a été
complété en conséquence et les contributions d’entretien seront calculées en fonction d’une
base mensuelle de 850 fr. (1'700 fr. : 2 ; ATF 130 III 765 consid. 2 ; cf. Lignes directrices
pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP du 1 er juillet
2009), ainsi que d’une charge de loyer de 690 fr. (1'380 fr. : 2) à compter du 1 er février
2020.

E. 7.2.2
Ensuite, l’appelante conteste le poste de 300 fr. retenu par le premier juge dans les charges
mensuelles de l’intimé à titre de frais relatifs à l’exercice du droit de visite de celui-ci à
l’égard de S.________ et de ses deux autres enfants. L’appelante demande que ce poste soit
réduit à 200 fr. par mois, essentiellement, d’une part, parce que les autres enfants de
l’intimé habiteraient la même région que S.________ et, d’autre part, parce que l’intimé
aurait peu exercé son droit de visite sur cette dernière jusqu’à présent. Contre cette
argumentation, l’intimé fait notamment valoir que, ne pouvant être exercé en même temps
sur S.________ et sur les demi-frère et demi-sœur de celle-ci, le droit de visite lui
occasionnerait des frais de déplacement importants. Il soutient aussi que, s’il a peu exercé
son droit de visite sur S.________ jusqu’à présent, ce serait en raison des obstacles que
l’appelante aurait indument mis à l’exercice de ce droit. Il entre dans le pouvoir
d’appréciation du juge de tenir compte, dans les charges du parent qui n’a pas la garde des
enfants, d’un forfait pour les frais occasionnés par l’exercice du droit de visite, notamment
pour les frais de déplacement entraînés par celui-ci (TF 5A_565/2016 du 16 février 2017
consid. 6.3 ; TF 5A_693/2014 du 1 er décembre 2014 consid. 3.2). Un montant de 150 fr.
pour un enfant est usuel. En l’occurrence, le forfait de 300 fr. reconnu à l’intimé par le
premier juge pour l’exercice du droit de visite sur trois enfants équivaut à un forfait usuel de
150 fr. pour le droit de visite sur l’enfant S.________ et à un forfait usuel de 150 fr. pour le
droit de visite sur les enfants [...] et [...], étant souligné que l’intimé ne peut exercer son
droit de visite en même temps sur ses trois enfants. Le montant de 300 fr. litigieux ne prête
dès lors pas à la critique et doit être confirmé. Le grief est sans fondement.

E. 7.2.3
En défense contre les conclusions de l’appelante, l’intimé fait valoir dans sa réponse que le
premier juge aurait surévalué son revenu en lui imputant à tort un revenu hypothétique et
que, même si les griefs de l’appelante étaient admis en partie, les contributions d’entretien
ne devraient dès lors pas être portées aux montants demandés par celle-ci, compte tenu du
revenu effectif du débirentier.

E. 7.2.3.1
Après un long séjour à l’étranger, l’intimé a émargé à l’assurance-chômage du 11 novembre
2015 au 1 er mai 2017. Dès le 1 er mai 2017, il a travaillé, à un taux d’activité de 50% au
départ, augmenté à 60% en juin 2017, à 70% en juillet 2017 et à 100% dès août 2017, en
qualité de responsable administratif et commercial pour une société à responsabilité limitée
active dans la fabrication et la distribution de produits alimentaires. Il a été licencié par
celle-ci, pour motif économique, avec effet au 31 mars 2018. Il exploite depuis lors un petit
restaurant (espace d’accueil pour la dégustation de produits du terroir et un bar à vin), à
l’enseigne [...], à [...]. Le premier juge a considéré que l’intimé, en se mettant à son compte
après son licenciement, avait accepté de réaliser un revenu moindre à moyen terme au
regard de ce qu’il aurait pu gagner en tant que salarié. Il lui a dès lors imputé un revenu



hypothétique. Il a relevé que le revenu mensuel moyen net réalisé en Valais, selon le
calculateur statistique de salaires « Salarium » de l’Office fédéral de la statistique, par un
« autre employé de type administratif » dans le domaine de l’industrie alimentaire, était de
5'823 fr. brut – ce qui correspondait à 5'125 fr. net après déduction de 12% de cotisations
sociales du travailleur. Il a aussi retenu qu’en prenant les mêmes critères, l’intimé pourrait
prétendre à un salaire encore légèrement plus élevé dans d’autres branches d’activité. Le
premier juge a dès lors imputé à l’intimé un revenu hypothétique de 5'300 fr. net par mois.

E. 7.2.3.2
Selon l’intimé, il n’y aurait pas lieu de lui imputer un revenu hypothétique de 5'300 fr. net
par mois, dès lors qu’il aurait fait le choix de se mettre à son compte après avoir fait sans
succès, durant sa période de chômage, tous les efforts que l’on pouvait attendre de lui pour
trouver un emploi salarié et qu’il aurait été licencié pour raisons économiques par la société
qui l’a engagé juste avant la fin de son droit aux prestations de l’assurance-chômage. Dans
sa réplique, l’appelante soutient que ces arguments seraient sans pertinence.

E. 7.2.3.3
Il ressort de la décision rendue le 23 juin 2017 par la Caisse cantonale de chômage du
canton du Valais que l’intimé a épuisé son droit aux indemnités journalières de chômage le
16 juin 2017, à un moment où il n’avait pas encore retrouvé un emploi à 100%, son taux
d’activité ayant été porté à 100% à partir du 1 er août 2017. Il a ensuite cotisé à l’assurance
chômage pendant moins d’une année, ayant été licencié pour fin mars 2018, ce qui ne lui a
pas ouvert de nouveau délai cadre d’indemnisation. Il ne pouvait donc pas être attendu de
lui, après son licenciement, qu’il cherche à nouveau un emploi salarié. En se mettant à son
compte après son licenciement à fin mars 2018, il y a lieu de considérer que l’intéressé a fait
ce qui pouvait être exigé de lui pour exploiter sa capacité de gain. Il n’y a dès lors pas lieu
de lui imputer un revenu hypothétique. Le moyen de défense soulevé par l’intimé est fondé
et son obligation d’entretien doit ainsi être déterminée sur la base de son revenu effectif.

E. 7.2.3.4
L’intimé a produit des comptes d’exploitation dont il ressort que celui-ci a réalisé un
bénéfice d’exploitation annuel net de 27'273 fr. 73 du 1 er avril au 31 décembre 2018 – soit
un revenu mensuel net de 3'030 fr. 40 en moyenne durant les mois d’exploitation en 2018 –
et de 30'499 fr. 54 en 2019 – soit un revenu mensuel net de 2'541 fr. 60 en 2019. Il a aussi
produit ses déclarations d’impôt pour ces deux années, ainsi que des décisions de sa caisse
de compensation AVS fixant le montant de ses acomptes de cotisations d’indépendant pour
2018, 2019 et 2020. Pour 2020, l’intimé n’a pas produit de comptes. L’appelante fait grief
aux comptes produits de ne pas indiquer le même résultat pour 2018 selon que l’on consulte
le compte de résultat 2018 ou le compte de résultat 2019 – lequel rappelle les chiffres 2018.
Elle soutient que les prélèvements privés devraient être ajoutés au résultat d’exploitation.
Elle conteste en outre les coûts de téléphonie mentionnés dans les charges ; elle soutient
qu’il ne devrait pas indiquer plus des 100 fr. par mois de frais d’abonnement de téléphonie
mobile acquittés par l’intimé selon les relevés de compte bancaire produits par celui-ci. Elle
fait encore valoir que l’intimé aurait, sur sa déclaration d’impôt, déduit l’entier des pensions
dues à S.________, alors qu’il ne les aurait pas entièrement réglées. Enfin, elle fait valoir
que les acomptes de cotisations AVS réclamés à l’intimé pour l’année 2019 seraient
calculés sur un revenu annuel de 58'700 francs. Il est vrai que le compte d’exploitation
produit pour l’année 2018, qui indique un bénéfice d’exploitation de 27'273 fr. 73, ne



correspond pas exactement aux chiffres indiqués pour rappel, relatifs à l’exercice 2018, en
regard du compte d’exploitation 2019 – sur lequel le résultat 2018 rappelé est de 25'623 fr.
23. Cette différence ne prive toutefois pas les comptes produits de toute crédibilité. Le
montant supérieur, de 27'273 fr. 73, sera retenu pour 2018. En outre, l’appelante ne lit pas
attentivement les comptes lorsqu’elle prétend que ceux-ci comporteraient des frais de
téléphonie de 646 fr. 46 pour 2018 et de 2'200 fr. 90 pour 2019, montants qui seraient
excessifs selon elle, puisque l’abonnement téléphonique de l’intimé coûterait 100 fr. par
mois à celui-ci. En effet, le poste en question réunit les frais de téléphonie et de port. Ce
poste ne paraît dès lors pas excessif, du moins pas au point de mettre en doute les comptes
produits – qui ont du reste aussi été présentés aux autorités fiscales. Contrairement à ce que
soutient l’appelante, il n’y a pas lieu, pour déterminer le revenu de l’intimé, d’ajouter au
résultat d’exploitation le total des prélèvements privés, qui figurent non pas dans le compte
d’exploitation, mais dans le bilan, et qui ne sont donc pas, comme l’écrit l’intéressée,
« déduits du chiffre d’affaires ». Que l’intimé ait, en 2019, opéré pour 26'108 fr. 20 de
prélèvements privés sur les 30'499 fr. 54 de bénéfice d’exploitation signifie simplement
qu’il a utilisé le premier montant pour satisfaire ses besoins et a réinvesti la différence entre
les deux montants, par 4'391 fr. 34, dans son entreprise – raison pour laquelle le capital
propre inscrit au bilan passe de -8'015 fr. 77 au 31 décembre 2018 à -3'624 fr. 43 au 31
décembre 2019, la différence entre ces deux derniers montants étant de 4'391 fr. 34. Le
revenu 2019 de l’intimé reste ainsi de 30'499 fr. 54 en tout et pour tout. Quant à la part
privée aux frais de véhicule, il n’y a pas lieu, contrairement à ce que soutient l’appelante, de
l’ajouter au bénéfice d’exploitation puisque cette part est portée, dans le compte
d’exploitation, en déduction des frais de véhicule et que le bénéfice d’exploitation
ressortant du compte la prend déjà en considération. Le point de savoir si l’intimé a bien
réglé toutes les pensions qu’il a portées en déduction sur sa déclaration d’impôt est sans
pertinence pour la détermination de son revenu. Quant aux acomptes de cotisations AVS, ils
ne sont pas calculés sur la base de revenus réalisés, mais prévus. Ils ne permettent pas de
remettre en cause les comptes produits. Ainsi, les griefs de l’appelante sur la tenue et la
force probante des comptes produits ne sont pas pertinents. Considérant qu’il n’y a pas lieu
de retenir une baisse de revenu pour 2020 en l’absence de toute pièce produite pour l’année
en question, le revenu mensuel moyen net de l’intimé doit être estimé au revenu moyen
qu’il a réalisé du 1 er avril 2018 au 31 décembre 2019 au regard de ses comptes
d’exploitation, soit à 2'751 fr. 10 par mois ([27'273 fr. 73 + 30'499 fr. 54] : 21 mois). Ce
montant est très inférieur aux indemnités de chômage que l’intimé percevait au moment de
la convention des 13 et 15 avril 2016 et justifie qu’il soit procédé à un nouveau calcul dès la
fin des rapports de travail avec X.________ Sàrl, soit dès le 1 er avril 2018.

E. 7.2.4
En définitive, au vu de ce qui a été exposé (cf. supra consid. 7.2.1 et 7.2.2) et des postes
retenus par le premier juge qui n’ont pas été discutés ci-dessus (cf. supra let. E ch. 21a), les
charges mensuelles incompressibles de l’intimé s’élèvent au total à 3'458 fr. 60 (base
mensuelle minimum vital 1'200 fr. ; loyer 1'320 fr. ; frais forfaitaires droit de visite 300 fr. ;
assurance-maladie obligatoire 308 fr. 30 ; frais de transport 330 fr. 30) pour la période du 1
er avril 2018 au 31 juillet 2019. Pour la période du 1 er août 2019 au 31 janvier 2020,
celles-ci s’élèvent à 4'577 fr. (base mensuelle minimum vital 1'200 fr. ; loyer 1'380 fr. ; frais
forfaitaires droit de visite 300 fr. ; assurance-maladie obligatoire 308 fr. 30 ; frais de
transport 1'388 fr. 70). Enfin, dès le 1 er février 2020, compte tenu du ménage commun
avec son épouse, les charges mensuelles incompressibles de l’intimé seront arrêtées à 3'537



fr. (base mensuelle minimum vital 850 fr. ; loyer 690 fr. ; frais forfaitaires droit de visite
300 fr. ; assurance-maladie obligatoire 308 fr. 30 ; frais de transport 1'388 fr. 70). Compte
tenu d’un revenu mensuel net de 2'751 fr. 10 (cf. supra consid. 7.2.3), l’intimé n’est pas en
mesure de couvrir ses charges incompressibles et son budget ne présente ainsi aucun
disponible quelle que soit la période considérée.

E. 7.3
L’appelante reproche ensuite à l’autorité précédente d’avoir nié à tort que ses charges sont
supérieures à ses revenus.

E. 7.3.1
En premier lieu, elle fait valoir que le premier juge aurait dû prendre en compte dans ses
charges les primes d’assurance-vie qu’elle règlerait chaque mois pour elle-même, par 568
fr., ainsi que celles qu’elle paierait chaque mois pour ses filles C.________ et S.________,
par 250 fr. pour chacune, soit un total de primes mensuelles de 1'068 francs. Se référant à un
arrêt Juge délégué CACI 12 septembre 2017/410 consid. 6.2.2, qui cite lui-même une
commentatrice du CC (de Weck-Immelé, op. cit., n. 102 ad art. 176 CC), l’appelante
soutient que les cotisations au troisième pilier et aux assurances-vie pourraient entrer dans
le calcul du minimum vital, « à condition qu’elles restent dans une proportion raisonnable et
nécessaire avec les besoins de prévoyance effectifs ». Ce faisant, l’appelante cite en réalité,
non ledit arrêt, ni même le passage donné en référence dans celui-ci, mais un autre passage
de la commentatrice précitée, dans lequel celle-ci écrit (de Weck-Immelé, op. cit., n. 119 ad
art. 176 CC) que « Les cotisations au 3 e pilier, aux assurances vie, à conditions qu’elles
restent dans une proportion raisonnable et nécessaire avec les besoins de prévoyance
effectifs et qu’elles n’épuisent pas tout le disponible », entrent dans le minimum vital élargi
du droit de la famille, avec une référence à un arrêt publié in FamPra.ch 2005 p. 504, étant
au demeurant précisé que ce dernier arrêt traite d’une autre question. L’appelante demande
qu’on lui applique par analogie la jurisprudence qui admet à certaines conditions que les
cotisations à la prévoyance individuelle soient comptées dans les charges incompressibles
des indépendants qui ne cotisent pas au deuxième pilier, au motif qu’elle-même ne cotise
pas au deuxième pilier.

E. 7.3.1.1
En l’espèce, l’appelante a conclu deux contrats de prévoyance libre (3 e pilier b), qui lui
assurent un capital garanti, augmenté en fonction du bonus accumulé pendant les années de
cotisation, en cas de vie au 1 er décembre 2033 ou en cas de décès avant cette date. Les
bénéficiaires sont ses filles C.________ et S.________ en cas de décès avant le 1 er
décembre 2033 ; la bénéficiaire est en revanche l’appelante elle-même en cas de vie au 1 er
décembre 2033. En outre, elle a conclu un contrat de prévoyance liée (3 e pilier a), qui lui
assure un capital garanti, augmenté en fonction du bonus accumulé pendant les années de
cotisation, en cas de vie au 1 er décembre 2049 ou en cas de décès avant cette date.

E. 7.3.1.2
Les cotisations à une assurance de troisième pilier n'ont en principe pas à être prises en
compte dans les charges incompressibles, car il s'agit de montants servant à la constitution
du patrimoine (TF 5A_608/2011 du 13 décembre 2011 consid. 6.2.3). Il est vrai que la
jurisprudence réserve les cas où le non-paiement des primes aurait des conséquences graves
sur la situation financière d’une partie, en raison notamment du nantissement de sa police
d’assurance en garantie de dettes de son entreprise (Juge délégué CACI 28 juillet



2011/179), de l’amortissement indirect de la dette hypothécaire du logement familial par
ces cotisations (TF 5A_244/2012 du 10 septembre 2012 consid. 3.3, publié in FamPra.ch
2013 p. 190) ou de la nécessité, pour un indépendant qui ne cotise pas à un deuxième pilier,
de se constituer une prévoyance (Juge délégué CACI 12 septembre 2017/410). Il reste
toutefois à déterminer si ce dernier cas doit aussi être réservé dans le contexte précis de la
fixation éventuelle d’une contribution aux frais de prise en charge.

E. 7.3.1.3
En droit des poursuites, seules entrent en ligne de compte dans le calcul du minimum vital
les cotisations ou primes versées pour les assurances obligatoires, à l’exclusion des
assurances complémentaires. Les créanciers n’ont pas à participer au financement de
prestations d’assurance allant au-delà de la couverture des besoins de base du débiteur (cf.,
pour l’assurance maladie, ATF 137 III 323 consid. 3). Dans le cas présent, les cotisations
que l’appelante verse pour sa couverture AVS/APG/AI, qui est obligatoire, doivent être
prises en compte comme charges dans le calcul de son minium vital strict, au sens du droit
des poursuites – le premier juge en a du reste tenu compte. En revanche, les primes que
l’appelante verse en exécution des trois polices d’assurance litigieuses n’entrent pas dans
son minimum vital au sens du droit des poursuites.

E. 7.3.1.4
La contribution aux frais de prise en charge, au sens de l’art. 285 al. 2 CC, tend à permettre
le financement des frais de subsistance du parent gardien (ATF 144 III 377). Les frais de
subsistance ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour permettre financièrement au
parent qui s’occupe de l’enfant de le faire (ATF 144 III 377 consid. 7.1.4, avec une
référence à Stoudmann, Le nouveau droit de l'entretien de l'enfant en pratique : Ce qui
change et ce qui reste, RMA 2016 p. 427, spéc. p. 432). Pour calculer les frais de
subsistance, on ne saurait prendre comme référence la situation du parent débiteur qui aurait
un train de vie élevé (ou plus élevé que l’autre parent), sans quoi la contribution versée
permettrait au parent qui prend en charge l’enfant de profiter du train de vie de l’autre,
indépendamment de la nature des liens existant entre eux, à savoir indépendamment du fait
qu’ils soient mariés, divorcés ou non mariés, et indépendamment du fait qu’ils aient ou non
vécu quelque temps ensemble – ce qui n’est pas le but de la contribution aux frais de prise
en charge (cf. ATF 144 III 377 consid. 7.1.4). Or, comme l’indique pour les causes
matrimoniales la commentatrice citée par l’appelante, les cotisations au troisième pilier ou
aux assurances vie peuvent entrer dans le minimum vital élargi du droit de la famille, à
condition qu’elles restent dans une proportion raisonnable et nécessaire avec les besoins de
prévoyance effectifs et qu’elles n’épuisent pas tout le disponible (de Weck Immelé, ibid.).
Lorsqu’ils ne sont pas mariés, faute de devoir contribuer à l’entretien de la famille au sens
de l’art. 163 CC, les parents ne partagent pas leur disponible. Le parent gardien ne saurait
donc faire valoir des cotisations à un troisième pilier si celles-ci épuisent son propre
disponible ; il lui appartient d’ajuster sa prévoyance à ses propres ressources, de sorte qu’il
ne peut pas faire valoir, dans le cadre du calcul de la contribution d’entretien due à l’enfant,
un déficit créé, ou aggravé, par des cotisations à un troisième pilier.

E. 7.3.1.5
Enfin, pour calculer les contributions dues à l’entretien d’un enfant, il n’y a pas lieu de tenir
compte, dans le budget de chacun de ses parents, des charges liées à cet enfant, non plus que
de celles liées à ses demi-frères ou demi-sœurs (ATF 137 III 59 consid. 4.2, JdT 2011 III



359). Les dépenses engagées pour l’entretien de l’enfant, en particulier les primes
d’assurance payées pour lui, ne font pas partie des frais de subsistance du parent.

E. 7.3.1.6
Pour chacune des raisons qui viennent d’être exposées (consid. 7.3.1.2 à 7.3.1.5), il n’y a
pas lieu d’inclure les primes d’assurance-vie dans les charges de l’appelante pour
déterminer si l’enfant a droit à une contribution aux frais de prise en charge. Ces primes
n’entrent pas dans les frais de subsistance de l’intéressée.

E. 7.3.2
Ensuite, l’appelante fait grief au premier juge de ne pas avoir retenu dans ses charges des
frais de transport, qu’elle chiffre à 170 fr. par mois, en alléguant que son état de santé
nécessiterait beaucoup de soins et de déplacement. La pièce 3 de l’onglet de titres que
l’appelante a joint à son acte d’appel prouve que des frais de transport ont été engagés, mais
non que les courses effectuées répondraient à une nécessité, ni que ces frais ne lui auraient
pas été remboursés. Il n’y a dès lors pas lieu de tenir compte de frais de transport dans les
charges de l’appelante.

E. 7.3.3
Concernant encore les charges de l’appelante, l’intimé fait valoir qu’il résulterait des pièces
du dossier qu’une autre personne vivrait avec l’appelante. Il en déduit que les frais de
logement de l’appelante devraient être divisés par deux et que la base mensuelle du
minimum vital devrait être de 850 francs. L’appelante soutient que le cosignataire du bail de
son logement actuel à E.________ fonctionnerait uniquement « comme caution afin de
consolider son dossier pour la location de son appartement ». En ce qui concerne sa charge
de loyer, l’appelante fait également valoir que l’enfant C.________ ne vivrait plus avec elle
depuis le mois de juillet 2019 à la suite « des mesures provisionnelles rendues par la Justice
de paix de l’Ouest lausannois le 26 juillet 2019 ». En l’espèce, il ressort du rapport du SPJ
du 20 mai 2020 que les enquêteurs de ce service se sont notamment entretenus avec
l’appelante « et son compagnon P.________ » – en précisant que deux entretiens avaient eu
lieu « avec le couple » et un avec « P.________ » –, que l’intéressée « et son ami,
P.________, sont en couple depuis quelques mois et ont récemment emménagé à
E.________ », que l’enfant S.________ « a rencontré la famille de P.________ et semble se
sentir à l’aise en présence de ce dernier » et qu’il a été constaté que cette enfant appelait
celui-ci « papa ». En outre, l’appelante et un dénommé P.________ figurent tous deux sous
la rubrique « Locataire(s) » du contrat de bail relatif au logement sis à E.________ dans
lequel celle-ci vit depuis le 1 er mars 2020. Certes l’appelante a produit une attestation
d’établissement datée du 14 mai 2020, selon laquelle P.________ serait inscrit en résidence
principale dans la Commune de [...]. Cela étant, l’intéressée a soutenu dans sa réplique du
10 juillet 2019 que le prénommé fonctionnait « comme caution » dans le contrat de bail de
son logement actuel (p. 6, n. 3), ce qui n’apparaît manifestement pas crédible au regard des
éléments ressortant du rapport du SPJ du 20 mai 2020 évoqués ci-dessus, qui indiquent
clairement que l’appelante et P.________ forment un couple et vivent ensemble à
E.________, les intervenants de ce service s’étant d’ailleurs entretenus avec le prénommé
dans le cadre de leur enquête. En outre, on comprendrait mal pourquoi l’enfant S.________
aurait rencontré la famille de P.________ et l’appellerait « papa » si celui-ci n’était pas le
concubin de sa mère et n’était qu’un simple garant pour la location de l’actuel logement de
l’appelante. Compte tenu de ces éléments, la force probante de l’attestation d’établissement



précitée doit être fortement relativisée et il sera retenu que l’appelante et P.________
forment un couple et vivent en concubinage simple depuis le 1 er mars 2020 à E.________.
Partant, à compter du 1 er mars 2020, la base mensuelle du minimum vital de l’appelante
doit être fixée à 850 fr. (1'700 fr. : 2 ; ATF 130 III 765 consid. 2 ; cf. Lignes directrices pour
le calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP du 1 er juillet 2009).
Pour ce qui est des frais de logement, l’allégation de l’appelante selon laquelle l’enfant
C.________ ne vivrait plus avec elle à la suite de mesures provisionnelles rendues le 26
juillet 2019 par la Justice de paix est corroborée par les constatations faites par les
enquêteur du SPJ dans leur rapport du 20 mai 2020, où il est indiqué que l’enfant
C.________ « vit avec son père à B.________ depuis l’été 2019 » et que « les deux sœurs
[Réd. S.________ et C.________] n’ont plus de contacts ». Cette circonstance, alléguée par
l’appelante dans sa réplique du 10 juillet 2020, n’a du reste pas été spécifiquement contestée
par l’intimé dans sa duplique du 23 juillet 2020. Il sera ainsi retenu que l’enfant
C.________ ne vit plus avec sa mère depuis fin juillet 2019, de sorte qu’il ne se justifie plus
de déduire la part du loyer de cette enfant du loyer de l’appelante à compter du 1 er août
2019. Il s’ensuit que pour la période du 1 er août 2019 au 29 février 2020, soit lorsque
l’intéressée vivait encore dans son logement à B.________, le loyer de l’appelante, après
déduction de la part de l’enfant S.________, doit être comptabilisé à hauteur de 1'618 fr. 40
(1'904 fr. - 15%). A compter du 1 er mars 2020, compte tenu du concubinage de l’appelante
avec P.________ et de la présence de l’enfant S.________, le loyer de l’appelante pour son
logement à E.________ s’élève à 935 fr. ([2'200 fr. - 15%] : 2), étant rappelé qu’en cas de
concubinage, la part de l’enfant doit être calculée sur l’entier du loyer et non sur la moitié
de celui-ci (Juge déléguée CACI 21 juillet 2020/313 consid. 8.2 ; Juge déléguée CACI 18
décembre 2017/596 consid. 5.4).

E. 7.3.4
Au vu de ce qui a été exposé (cf. supra consid. 7.3.1 à 7.3.3) et des postes retenus par le
premier juge qui n’ont pas été discutés ci-dessus (cf. supra let. E ch. 21b), les charges
mensuelles incompressibles de l’appelante s’élèvent au total à 3'237 fr. 70 (base mensuelle
minimum vital 1'350 fr. ; loyer 1'332 fr. 80 ; assurance-maladie obligatoire [partiellement
subsidiée] 431 fr. 40 ; frais médicaux non remboursés 83 fr. 30 ; cotisations AVS 40 fr. 20)
pour la période du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019. Pour la période du 1 er août 2019 au 29
février 2020, celles-ci s’élèvent à 3'523 fr. 30 (base mensuelle minimum vital 1'350 fr. ;
loyer 1'618 fr. 40 ; assurance-maladie obligatoire [partiellement subsidiée] 431 fr. 40 ; frais
médicaux non remboursés 83 fr. 30 ; cotisations AVS 40 fr. 20). Enfin, à compter du 1 er
mars 2020, les charges mensuelles incompressibles de l’appelante seront arrêtées à 2'339 fr.
90 (base mensuelle minimum vital 850 fr. ; loyer 935 fr. ; assurance-maladie obligatoire
[partiellement subsidiée] 431 fr. 40 ; frais médicaux non remboursés 83 fr. 30 ; cotisations
AVS 40 fr. 20). Compte tenu d’un revenu mensuel de 3'232 fr. provenant de ses rentes
d’invalidité (cf. supra let. E ch. 21b), le budget de l’appelante ne présente pas de déficit à
compter du 1 er mars 2020, l’intéressée bénéficiant d’un disponible de 892 fr. 10 (3'232 fr. -
2'339 fr. 90). Le budget de l’appelante présente toutefois un déficit de 5 fr. 70 (3'232 fr. -
3'237 fr. 70) pour la période du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019, respectivement de 291 fr.
30 (3'232 fr. - 3'523 fr. 30) pour la période du 1 er août 2019 au 29 février 2020. Cela étant,
on rappellera que l’appelante perçoit une rente d’invalidité complémentaire pour enfant
pour sa fille S.________ de 560 fr. par mois, qui se révèle supérieure aux coûts directs de
cette enfant qui s’élèvent, comme ce sera démontré ci-après (cf. infra consid. 7.4.3), à 490
fr. 10 par mois au total pour la période du 1 er avril 2018 au 29 février 2020, soit la période



lors de laquelle le budget de l’appelante présente un déficit. Il résulte des principes rappelés
ci-dessus (cf. supra consid. 7.1.2) que la rente principale d’invalidité et la rente
complémentaire d’invalidité pour enfant – qui a pour fonction d’augmenter la première et
de compenser les éléments du revenu perdus à la suite de l’invalidité – sont deux éléments
d’une même prestation, soit la rente d’invalidité assurée par le premier pilier de la
prévoyance, qui a un caractère indemnitaire et dont le but est de réparer les conséquences
économiques et financières résultant de l’invalidité en permettant à la personne concernée
de maintenir son niveau de vie approprié. En d’autres termes, la rente pour enfant ne
constitue pas un « revenu » de l’enfant, mais un revenu servi à l’appelante – en
remplacement du revenu d’une activité lucrative qu’elle n’est pas en mesure d’exercer
compte tenu de son invalidité – pour l’entretien de l’enfant. Dès lors que les rentes
d’invalidité principales dont l’appelante bénéficie sont insuffisantes pour couvrir ses
charges incompressibles pour la période du 1 er avril 2018 au 29 février 2020 et qu’il en
résulte des déficits, il se justifie d’affecter prioritairement une partie de la rente
complémentaire pour enfant à la couverture des déficits présentés par l’appelante pour lui
permettre de couvrir ses charges, afin de garantir le but assigné à la prévoyance. Cette
solution se justifie d’autant plus qu’il s’agit de couvrir des déficits pour une période passée,
et non pour l’avenir. Partant, l’appelante pourra prélever sur la rente complémentaire
d’invalidité pour enfant de sa fille S.________ un montant mensuel de 5 fr. 70 pour couvrir
son déficit lors de la période du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019, respectivement de 291 fr.
30 pour couvrir son déficit lors la période du 1 er août 2019 au 29 février 2020. Il s’ensuit
que le budget de l’appelante ne présente aucun déficit quelle que soit la période considérée,
de sorte que la question d’une contribution de prise en charge selon l’art. 285 al. 2 CC ne se
pose pas.

E. 7.4.1
Enfin, l’appelante reproche au premier juge d’avoir sous-évalué les coûts directs de l’enfant
S.________, en refusant d’inclure dans les charges de celle-ci les primes
d’assurance-maladie complémentaire. Dans sa réponse, l’intimé n’a pas contesté ce grief.
En principe, les enfants peuvent prétendre au même train de vie que celui mené par leurs
parents (ATF 120 II 285 consid. 3b/bb). Dans le cas présent, ni le père ni la mère de l’enfant
ne bénéficient d’une couverture maladie complémentaire. Cela étant, la prise en
considération de cette prime n’est pas contestée par l’intimé – qui l’incluait lui-même dans
les coûts directs de l’enfant dans sa demande du 6 février 2018 (cf. all. 51), ainsi que dans
ses déterminations du 6 février 2019 (cf. p. 13, ch. 4). La prime d’assurance-maladie
complémentaire, par 24 fr. 50, sera ainsi comptabilisée dans les coûts directs de l’enfant
S.________.

E. 7.4.2
Il y a lieu de revoir d’office la part au loyer de l’enfant S.________ pour tenir compte du
fait que l’appelante, parent gardien, vit dans un nouveau logement à compter du 1 er mars
2020, dont le loyer s’élève à 2'200 fr. par mois. Partant, à compter du 1 er mars 2020, les
frais de logement devant être intégrés dans les coûts directs de l’enfant seront arrêtés à 330
fr. (15% de 2'200 fr.).

E. 7.4.3
Compte tenu de ce qui a été exposé (cf. supra consid. 7.4.1 et 7.4.2) et des postes retenus
par le premier juge qui n’ont pas été discutés ci-dessus (cf. supra let. E ch. 21c), les coûts



directs de l’enfant S.________ s’élèvent au total à 490 fr. 10 (base mensuelle minimum
vital 400 fr. ; part au loyer 285 fr. 60 ; assurance-maladie obligatoire [partiellement
subsidiée] 43 fr. 90 ; frais médicaux non remboursés 11 fr. 10 ; assurance-maladie
complémentaire 24 fr. 50 ; sous déduction des allocations familiales par 275 fr.) pour la
période du 1 er avril 2018 au 29 février 2020. A compter du 1 er mars 2020, ceux-ci doivent
être arrêtés à 534 fr. 50 (base mensuelle minimum vital 400 fr. ; part au loyer 330 fr. ;
assurance-maladie obligatoire [partiellement subsidiée] 43 fr. 90 ; frais médicaux non
remboursés 11 fr. 10 ; assurance-maladie complémentaire 24 fr. 50 ; sous déduction des
allocations familiales par 275 fr.). On rappellera que la rente d’invalidité pour enfant servie
à l’appelante pour l’entretien de sa fille S.________ doit être déduite des coûts directs de
cette dernière. Dans la mesure où une partie de cette rente a été affectée à l’entretien de
l’appelante pour lui permettre de couvrir ses frais de subsistance lorsque son budget
présentait un déficit (cf. supra consid. 7.3.4), le montant de la rente devant être déduit des
coûts directs de l’enfant S.________ s’élève à 554 fr. 30 (560 fr. - 5 fr. 70) pour la période
du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019, à 268 fr. 70 (560 fr. - 291 fr. 30) pour la période du 1
er août 2019 au 29 février 2020, puis à 560 fr. dès le 1 er mars 2020. On constate ainsi que
pour la période du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019, les coûts directs de l’enfant
S.________, par 490 fr. 10, sont entièrement couverts par le solde de la rente d’invalidité
pour enfant de 554 fr. 30. Il subsiste même un solde résiduel de 64 fr. 20 par mois. A
compter du 1 er mars 2020, ces coûts, par 534 fr. 50, sont également entièrement couverts
par la rente d’invalidité pour enfant de 560 fr. et il subsiste un solde résiduel de 25 fr. 50. En
revanche, pour la période du 1 er août 2019 au 29 février 2020, le solde de la rente
d’invalidité pour enfant de 268 fr. 70 est insuffisant pour couvrir les coûts directs de
S.________ de 490 fr. 10 et il existe un déficit de 221 fr. 40 (490 fr. 10 - 268 fr. 70) par
mois, équivalant au montant assurant l’entretien convenable de l’enfant.

E. 7.4.4
En définitive, les montants des coûts directs tels que définis ci-dessus sont entièrement
couverts par la rente d’invalidité pour enfant perçue par l’appelante en faveur de sa fille
S.________ pour la période du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019, puis à compter du 1 er
mars 2020. Pour la période du 1 er août 2019 au 29 février 2020, l’entretien convenable de
l’enfant S.________ s’élève à 221 fr. 40 par mois. Comme cela a été démontré ci-dessus
(cf. supra consid. 7.2.4), le budget mensuel de l’intimé ne présente aucun disponible, de
sorte que l’intéressé n’est pas en mesure de contribuer financièrement à l’entretien de
l’enfant pour la période considérée. Dans ces conditions, la contribution due par l’intimé
pour l’entretien de l’enfant S.________ doit être supprimée à compter du 1 er avril 2018,
date du changement de situation justifiant la nouvelle fixation. L’intimé reste cependant
tenu de reverser à l’appelante les allocations familiales qu’il perçoit pour l’enfant. Sur ce
point, l’appel doit dès lors être très partiellement admis et le jugement attaqué réformé en ce
sens que le point de départ de la modification sera reporté du 1 er février 2018 au 1 er avril
2018.

E. 8
La règle de procédure posée à l’art. 301a let. c CPC a pour fonction de mettre en œuvre
l’art. 286a CC. Ainsi que le précisent expressément les textes allemand et italien de l’art.
301a CPC, c’est exclusivement dans les cas de déficit que la convention ou la décision
fixant le montant des contributions d’entretien doit constater le montant de l’entretien
convenable (cf. aussi Message, spéc. p. 561 ; CACI 27 août 2018/483 consid. 8.2). En



l’espèce, pour la période du 1 er avril 2018 au 31 juillet 2019, puis à compter du 1 er mars
2020, les frais d’entretien de S.________ sont entièrement couverts par les revenus propres
de cette enfant, à savoir par la rente d’invalidité pour enfant servie à la mère de celle-ci par
la Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS. Il n’y a dès lors pas lieu de constater le
montant de son entretien convenable dans le dispositif pour les périodes considérées. En
revanche, tel n’est pas le cas pour la période du 1 er août 2019 au 29 février 2020. Partant,
le chiffre IV du dispositif du jugement attaqué qui constate le montant de l’entretien
convenable de l’enfant sera réformé en ce sens qu’il mentionnera que l’entretien convenable
de l’enfant S.________ s’élève à 221 fr. 40 par mois pour la période du 1 er août 2019 au 29
février 2020.

E. 9
Il reste à examiner les griefs de l’appelante relatifs à la manière dont le président a réglé les
relations personnelles entre l’intimé et l’enfant S.________.

E. 9.1.1
Aux termes de l’art. 273 al. 1 CC, le père ou la mère qui ne détient pas l’autorité parentale
ou la garde ainsi que l’enfant mineur ont réciproquement le droit d’entretenir les relations
personnelles indiquées par les circonstances. Autrefois considéré comme un droit naturel
des parents, le droit aux relations personnelles est désormais conçu à la fois comme un droit
et un devoir de ceux-ci (cf. art. 273 al. 2 CC), mais aussi comme un droit de la personnalité
de l’enfant dont il doit servir en premier lieu l’intérêt (ATF 131 III 209 consid. 5 ; TF
5A_53/2017 du 23 mars 2017 consid. 5.1 ; TF 5A_756/2013 du 9 janvier 2014 consid.
5.1.2, publié in FamPra.ch 2014 p. 433). Le droit aux relations personnelles vise à
sauvegarder le lien existant entre parents et enfants (Hegnauer, Droit suisse de la filiation, 4
e éd., Berne 1998, p. 116). Les relations personnelles permettent au père et mère non
gardiens de participer au développement de l’enfant malgré l’absence de communauté
domestique, et à l’enfant de maintenir un contact avec ses deux parents (Meier/Stettler,
Droit suisse de la filiation, 6 e éd., Zurich 2019, n. 965 p. 616). Le Tribunal fédéral relève à
cet égard qu’il est unanimement reconnu que le rapport de l’enfant avec ses deux parents est
essentiel et qu’il peut jouer un rôle décisif dans le processus de recherche d’identité de
l’enfant (ATF 127 III 295 consid. 4a ; ATF 123 III 445 consid. 3c, JdT 1998 I 354). Le
maintien et le développement de ce lien étant évidemment bénéfiques pour l’enfant, les
relations personnelles doivent donc être privilégiées, sauf si le bien de l’enfant est mis en
danger. L’importance et le mode d’exercice des relations personnelles doivent être
appropriés à la situation, autrement dit tenir équitablement compte des circonstances
particulières du cas. Le critère déterminant pour l’octroi, le refus et la fixation des modalités
du droit de visite est le bien de l’enfant ; dans chaque cas, la décision doit donc être prise de
manière à répondre le mieux possible à ses besoins, l’intérêt des parents étant relégué à
l’arrière-plan (ATF 127 III 295 consid. 4a ; TF 5A_246/2015 du 28 août 2015 consid. 3.1).
On tiendra notamment compte de l’âge de l’enfant, de son état de santé, de la relation qu’il
entretient avec l’ayant droit, de ses loisirs, mais également de la personnalité, de la
disponibilité et du cadre de vie de l’ayant droit, de la situation professionnelle ou de l’état
de santé du parent qui élève l’enfant, de la composition d’une éventuelle fratrie, ainsi que de
l’éloignement géographique des domiciles (Meier/Stettler, op. cit., n. 984 et 985, pp.
635-636 et les références citées).

E. 9.1.2



Le droit aux relations personnelles n’est pas absolu. Selon l’art. 274 al. 2 CC, si les relations
personnelles compromettent le développement de l’enfant, si les père et mère qui les
entretiennent violent leurs obligations, s’ils ne se sont pas souciés sérieusement de l’enfant
ou s’il existe d’autres justes motifs, le droit d’entretenir ces relations peut leur être retiré ou
refusé. Ce refus ou ce retrait ne peut être demandé que si le bien de l’enfant l’exige
impérieusement et qu’il est impossible de trouver une réglementation du droit de visite qui
sauvegarde ses intérêts : la disposition a pour objet de protéger l’enfant, et non de punir les
parents. Il y a danger pour le bien de l’enfant si son développement physique, moral ou
psychique est menacé par la présence, même limitée, du parent qui n’a pas l'autorité
parentale. Conformément au principe de la proportionnalité, il importe en outre que ce
danger ne puisse être écarté par d’autres mesures appropriées (TF 5A_53/2017 du 23 mars
2017 consid. 5.1 et les références citées). Le retrait de tout droit à des relations personnelles
constitue ainsi l’ ultima ratio et ne peut être ordonné dans l’intérêt de l’enfant que si les
effets négatifs des relations personnelles ne peuvent être maintenus dans des limites
supportables pour l’enfant (TF 5A_478/2018 du 10 août 2018 consid. 5.2.1 ; TF
5A_53/2017 du 23 mars 2017 consid. 5.1 ; TF 5A_877/2013 du 10 février 2014 consid.
6.1 ; TF 5A_172/2012 du 16 mai 2012 consid. 4.1.1). En revanche, si le risque engendré
pour l’enfant par les relations personnelles peut être limité par l’établissement d’un droit de
visite surveillé, qui s’exerce en présence d’un tiers, le droit de la personnalité du parent non
détenteur de l’autorité parentale, le principe de la proportionnalité et le sens des relations
personnelles interdisent la suppression complète de ce droit (TF 5A_341/2008 du 23
décembre 2008, traduit et résumé in Revue du droit de la tutelle [RDT] 2/2009 p. 111). Il
convient de faire preuve d’une certaine retenue lors du choix de cette mesure (TF
5A_699/2007 du 26 février 2008). Il y a ainsi une gradation dans les mesures de protection
de l’enfant – retrait ou refus des relations personnelles, droit de visite surveillé, droit de
visite au Point Rencontre – et le principe de proportionnalité n’est respecté que si des
mesures moins contraignantes ne suffisent pas pour garantir la protection de l’enfant
(TF 1C_219/2007 du 19 octobre 2007 consid. 2, publié in FamPra.ch 2008 p. 173).

E. 9.2
Dans son acte d’appel, l’appelante s’est bornée à faire valoir son inquiétude quant au
manque d’investissement du père dans l’exercice de son droit de visite, d’une part, et quant
à son manque de disponibilité pour s’occuper personnellement de l’enfant compte tenu des
horaires d’ouverture de son petit restaurant, d’autre part. Ce n’est que dans son recours, puis
dans sa réplique dans la procédure d’appel, qu’elle a invoqué les soupçons d’actes d’ordre
sexuel qui font l’objet de l’instruction pénale ouverte contre l’intimé.

E. 9.2.1
Pour expliquer ses inquiétudes sur le manque d’investissement qu’elle reproche à l’intimé
dans l’exercice du droit de visite, l’appelante produit un tableau établi par ses soins, dont il
ressort qu’entre le 12 mai et le 24 novembre 2019, l’intimé n’aurait pas exercé le droit de
visite sur l’enfant S.________ les dimanches 7 juillet, 4 août,

E. 9.2.2
Conformément aux principes précédemment rappelés (cf. supra consid. 9.1.2), le droit de
visite doit évidemment être restreint, voire suspendu, si les visites sont l’occasion pour le
parent non gardien de se livrer à des actes d’ordre sexuel sur l’enfant. En ce qui concerne
les soupçons d’actes d’ordre sexuel dirigés contre l’intimé, les éléments du dossier pénal –



dont une copie a été versée dans le dossier civil – ne permettent en tout cas pas de se faire,
en l’état, une conviction définitive sur leur fondement. Lorsqu’elle a été entendue par la
police valaisanne, l’enfant a répété plusieurs fois, en termes brefs et à peu près identiques,
que son père l’avait embrassée « sur la fleur » et qu’elle avait eu mal, mais elle a été
incapable de donner le moindre détail supplémentaire, si ce n’est qu’elle était allée dans une
maison où il faisait froid (cf. Dossier pénal, pp. 262 ss). À première vue, il n’est pas exclu
que les déclarations de l’enfant lui aient été suggérées. Cependant, elles ne sauraient non
plus être écartées sans autre vérification, ce à quoi s’emploie actuellement la justice pénale
valaisanne. Portant sur des faits nouveaux d’une importance déterminante, ces vérifications
ne sauraient être faites pour la première fois en deuxième instance (cf. supra consid. 5.3). Il
apparaît dès lors que, pour ce qui concerne la réglementation des relations personnelles et
l’éventuelle nécessité d’ordonner des mesures de protection, il sied d’admettre partiellement
l’appel, d’annuler le jugement attaqué et de renvoyer la cause au premier juge pour qu’il
complète l’instruction et statue à nouveau. Il lui appartiendra de compléter l’instruction en
prenant toutes les mesures qu’il estimera utiles compte tenu des soupçons qui font l’objet de
l’instruction pénale, puis de statuer à nouveau sur les éventuelles mesures de protection à
prendre en faveur de l’enfant et sur la réglementation des relations personnelles avec le
père.

E. 9.2.3
Bien que cette autorité n’ait été compétente pour connaître de la réglementation des
relations personnelles que par attraction avec la question de la contribution d’entretien,
conformément à l’art. 298b al. 3, 2 e phrase in fine CC, et que la contribution d’entretien
soit désormais fixée, la cause doit être renvoyée au Président du Tribunal civil de
l’arrondissement de Lausanne, en tant que seul juge devant lequel l’instance a été
valablement liée. Les pièces du dossier de la Justice de paix – sous réserve du procès-verbal
des opérations et des décisions, ainsi que des pièces de forme et de la correspondance – sont
versées au dossier du président et seront envoyées à ce magistrat. La Cour de céans
n’entend toutefois pas interdire un renvoi de la cause, pour connexité, par le président à la
Justice de paix, avec l’accord préalable de cette dernière autorité, par application analogique
de l’art. 127 al. 1 CPC, si la Justice de paix diligente en même temps une enquête en
limitation de l’autorité parentale de l’appelante sur sa fille C.________ ; il appartiendra
donc aux deux autorités concernées de se concerter et de décider, après déterminations des
parties, celle d’entre elles qui complétera l’instruction et statuera à nouveau sur les
questions encore pendantes. 10. 10.1 En définitive, l’appel doit être partiellement admis. Le
jugement sera réformé aux chiffres IV et V de son dispositif en ce sens que le montant
assurant l’entretien convenable de l’enfant S.________ s’élève à 221 fr. 40 par mois pour la
période du 1 er août 2019 au 29 février 2020 et que la contribution due par l’intimé pour
l’entretien de celle-ci est supprimée à compter du 1 er avril 2018. Les chiffres III, VIII, IX,
X et XI du dispositif du jugement seront annulés et la cause, en tant qu’elle concerne les
questions réglées par ceux-ci, renvoyée au président pour nouvelle décision dans le sens des
considérants. Le jugement sera confirmé pour le surplus. 10.2 A teneur de l’art. 106 al. 1
CPC, les frais – soit les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – sont mis à la
charge de la partie succombante. Lorsqu’aucune des parties n’obtient entièrement gain de
cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). L’art. 106 al. 2
CPC confère au juge un large pouvoir d’appréciation. Il peut en particulier prendre en
compte l’importance des conclusions sur lesquelles gagne une partie dans l’ensemble du
litige, comme le fait qu’une partie gagne sur une question de principe, sinon sur la quotité



(TF 4A_207/2015 du 2 septembre 2015 consid. 3.1, publié in RSPC 2015 p. 484). En
l’occurrence, l’appelante succombe entièrement sur la question de la contribution
d’entretien et partiellement sur la question des relations personnelles, le jugement attaqué
étant seulement annulé et non réformé dans le sens requis par celle-ci. Partant, l’émolument
forfaitaire de décision relatif à l’appel, arrêté à 600 fr. (art. 63 al. 1 TFJC [Tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), sera mis à la charge de
l’appelante à raison de trois quarts, par 450 fr., et de l’intimé à raison d’un quart, par 150
francs. L’émolument de décision afférant à l’ordonnance de mesures provisionnelles du 11
juin 2020, arrêté à 200 fr. (art. 60 TFJC), sera intégralement mis à la charge de l’intimé, qui
a succombé dans le cadre de cette procédure. Partant, les frais judiciaires de deuxième
instance de la procédure d’appel, arrêtés au total à 800 fr. (600 fr. + 200 fr.), seront mis à la
charge de l’appelante par 450 fr. et de l’intimé par 350 fr. (150 fr. + 200 fr.). Toutefois, dès
lors que chaque partie est au bénéfice de l’assistance judiciaire, la part des frais judiciaires
respectivement mise à leur charge sera provisoirement supportée par l’Etat (art. 122 al. 1
let. b CPC). Les dépens de deuxième instance de la procédure d’appel, comprenant ceux
afférents à l’appel et ceux afférents à la procédure provisionnelle instruite par le juge
délégué, seront compensés en tenant compte, après pondération, du sort de ces deux
procédures. 10.3 10.3.1 Le conseil d’office a droit au remboursement de ses débours et à un
défraiement équitable, qui est fixé en considération de l’importance de la cause, de ses
difficultés, de l’ampleur du travail et du temps qu’il y a consacré ; le juge apprécie l’étendue
des opérations nécessaires pour la conduite du procès et applique un tarif horaire de 180 fr.
s’agissant d’un avocat (art. 2 al. 1 let. a RAJ [Règlement du 7 décembre 2010 sur
l’assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3]). 10.3.2 10.3.2.1 Pour la procédure
de recours, le conseil d’office de D.________ a déposé une liste d’opérations le 14 août
2020, faisant état d’un temps consacré à cette procédure de 12 heures et 3 minutes lors de la
période du 1 er mai au 14 août 2020. Les opérations accomplies jusqu’au 18 mai 2020
inclusivement ont déjà été indemnisées par la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal
selon prononcé rendu le 2 juin 2020. Il n’y a pas lieu d’y revenir. Quant aux opérations
postérieures, elles comprennent essentiellement les opérations relatives à la réponse sur
recours déposée par la partie adverse (notamment la rédaction de la réplique spontanée du
14 août 2020) et une réserve pour opérations futures. Le conseil d’office en chiffre la durée
à 2 heures et 3 minutes au total. À ce stade de la procédure, il n’aurait toutefois pas été
nécessaire qu’il consacre encore plus de 1 heure au dossier, à laquelle on peut ajouter tout
au plus une réserve de 10 minutes pour les explications à donner à réception du présent arrêt
concernant le sort du recours. Il s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité d’office
de Me Rossier-Dafflon pour les opérations de la procédure de recours accomplies devant la
Cour de céans doit être fixée à 210 fr., montant auquel s’ajoutent les débours par 4 fr. 20
(2% de 210 fr. ; art. 3bis al. 1 RAJ) et la TVA sur le tout par 16 fr. 50, soit à 230 fr. 70 au
total. 10.3.2.2 Pour la procédure d’appel, y compris la procédure d’exécution forcée des
mesures provisionnelles ordonnées dans la procédure d’appel, le conseil d’office de
D.________ a déposé une liste d’opérations le 14 août 2020, faisant état d’un temps
consacré à celle-ci de 23 heures et 54 minutes. Le temps revendiqué pour les opérations
accomplies du 11 novembre au 9 décembre 2019, relatives à l’élaboration et au dépôt du
mémoire d’appel, pour un total de 6 heures et 42 minutes, est manifestement excessif. En
effet, compte tenu du fait que le mémoire d’appel reprend des arguments rejetés
manifestement à bon droit dans le jugement, mais passe sous silence les faits nouveaux
invoqués devant la Justice de paix, ainsi qu’eu égard à la connaissance préalable du dossier



de première instance, une durée de 3 heures pour les opérations considérées était suffisante.
Quant aux opérations accomplies par la suite, soit au moment de la décision sur la requête
d’effet suspensif puis durant le second échange d’écritures, revendiquées pour un total de
17 heures et 12 minutes, il se justifie de retrancher les vingt-deux opérations comptabilisées
à raison de 3 minutes chacune, intitulées « attention à un courrier » du Tribunal cantonal ou
du conseil adverse, qui correspondent à des mémos et à des lettres qui n'impliquaient pas
plus qu'une lecture cursive et brève ne dépassant pas quelques secondes (CACI 22 mars
2017/124 ; CCUR 29 novembre 2016/266 ; CREC 3 août 2016/301), ce qui correspond à
une réduction totale de 1 heure et 6 minutes. Il sera ainsi retenu un temps total admissible
consacré à la procédure d’appel de 19 heures et 6 minutes (23h54 - 3h42 - 1h06). Il s’ensuit
qu’au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité d’office de Me Rossier-Dafflon pour les
opérations de la procédure d’appel doit être fixée à 3'438 fr., montant auquel s’ajoutent les
débours par 68 fr. 75 (2% de 3'438 fr.) et la TVA sur le tout par 270 fr. 05, soit à 3'776 fr. 80
au total. 10.3.3 10.3.3.1 Pour la procédure de recours, le conseil d’office d’R.________ a
déposé une liste d’opérations le 30 juillet 2020, pour la période écoulée du 7 au 14 mai
2020. Cela étant, les opérations accomplies jusqu’au 18 mai 2020, inclusivement, ont déjà
été indemnisées par la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal selon prononcé rendu le
2 juin 2020 et il n’y a pas lieu d’y revenir. Me Chappaz a en outre adressé une liste
d’opérations le 30 juillet 2020, pour les opérations effectuées du 27 avril au 29 juillet 2020
dans le cadre de la procédure d’appel, dans laquelle elle revendique 6 heures de travail pour
une opération intitulée « Réponse à l’Appel » comptabilisée le 20 juillet 2020. La réponse
sur appel a été déposée le 15 avril 2020 et a été comptabilisée par Me Chappaz dans sa lise
des opérations intermédiaire du 23 avril 2020. Partant, et dans la mesure où la réponse sur le
recours a été déposée le 23 juillet 2020, il y a lieu de considérer que l’opération du 20 juillet
2020 précitée a été mal intitulée et concernait en réalité la réponse sur le recours. Le temps
consacré à l’élaboration de la réponse au recours est excessif. Plusieurs pages de cet acte
sont consacrées à des allégations de faits, ainsi qu’à la reproduction in extenso du contenu
d’écrits du SPJ. Seules cinq pages sont consacrées à la discussion des moyens soulevés par
D.________ dans son recours. Dans ces conditions, il sera retenu une durée admissible de 2
heures pour l’élaboration de la réponse sur le recours, qui constitue en définitive la seule
opération effectuée devant la Cour de céans dans le cadre de cette procédure. Il s’ensuit
qu’au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité d’office de Me Chappaz pour les opérations de la
procédure de recours accomplies devant la Cour de céans doit être fixée à 360 fr., montant
auquel s’ajoutent les débours par 7 fr. 20 (2% de 360 fr.) et la TVA sur le tout par 28 fr. 30,
soit à 395 fr. 50 au total. 10.3.3.2 Pour la procédure d’appel, le conseil d’office
d’R.________ a produit, les 23 avril et 30 juillet 2020, deux listes d’opérations couvrant la
période du 10 décembre 2019 au 29 juillet 2020, faisant état d’un temps consacré au dossier
de 42 heures et 21 minutes au total, après déduction des 6 heures consacrées à la rédaction
de la réponse sur le recours (14h42 + 33h39 - 6h00). Il convient de ne pas indemniser
l’opération intitulée « Ouverture du dossier », comptabilisée le 10 décembre 2019 à raison
de 15 minutes, dès lors qu’il ne s’agit pas d’un travail d’avocat (CACI 19 septembre
2018/536). Il y a en outre lieu de retrancher les vingt-huit opérations relatives à des
« Lecture[s] » de courriers et de courriels adressés par la Cour de céans et par la partie
adverse, comptabilisées pour total de 2 heures et 42 minutes, dès lors que les écrits en
question n'impliquaient qu’une lecture cursive et brève ne dépassant pas les quelques
secondes (CACI 22 mars 2017/124 ; CCUR 29 novembre 2016/266 ; CREC 3 août
2016/301). Il se justifie également de ne pas indemniser les opérations relatives à



l’élaboration de bordereaux de pièces, comptabilisées le 14 avril, 28 mai, 22 juin, ainsi que
les 6 et 23 juillet 2020 pour un total de 48 minutes, celles-ci relevant d’un travail de
secrétariat qui fait partie des frais généraux de l’avocat couverts par le tarif horaire
applicable (Juge délégué CACI 2 octobre 2017/437 consid. 7.1 ; CACI 29 juin 2017/277
consid.

E. 11
août et 15 septembre 2019, que, d’entente avec elle, il aurait exercé quatre fois son droit de
visite le lendemain du jour initialement prévu (soit les lundis 13 mai, 15 juillet, 22 juillet et
5 août 2019 au lieu des dimanches 12 mai, 14 juillet, 21 juillet et 4 août 2019) et qu’il aurait
ramené S.________ huit fois plus tôt que prévu. Il n’est pas nécessaire d’instruire sur la
véracité de ces griefs. En tout état de cause, le fait qu’un père renonce quelques fois à
exercer son droit de visite, qu’il demande à changer de jour ou qu’il ramène l’enfant parfois
en avance ne constitue en principe pas un motif pertinent pour restreindre son droit de
visite, a fortiori si la mère a donné son accord à une grande partie de ces changements. Au
contraire, si elles ne sont pas justifiées par de sérieuses contraintes professionnelles, ces
irrégularités commanderaient plutôt d’enjoindre au père d’exercer son droit de visite avec
plus de régularité. Il n’en va autrement que si les irrégularités constatées déstabilisent à ce
point l’enfant qu’il est moins dommageable pour celui-ci que les visites soient entièrement
supprimées – ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce, dès lors qu’aucun élément
du dossier ne donne à penser que l’enfant pâtirait des incidents allégués par la mère. Le
grief frôle la témérité. Quant aux inquiétudes de l’appelante sur les horaires de travail de
l’intimé, elles ne sont étayées par aucun élément concret. Rien n’indique que le père ne
pourrait pas s’organiser pour prendre en charge sa fille de manière adéquate, malgré
l’horaire d’ouverture de son établissement. Les griefs articulés par l’appelante dans son acte
d’appel contre le droit de visite usuel prévu par le jugement entrepris sont sans fondement.
N’étaient les soupçons d’acte d’ordre sexuel qui font l’objet de l’instruction pénale ouverte
contre le père, ils constitueraient manifestement de faux prétextes mettant en doute la
propre capacité de l’appelante à faire une place au père dans l’existence de sa fille.
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